
Comité Citoyen de la Transition – Groupe Biodiversité 

Réunion n°6 du 19 janvier 2024 

Participant(e)s : Catherine Bourcier, Frédérique Matthey, Bernard Bavoux, Adrienne Ressayre, 
Sandrine Croisille, Michel Gilbert, Pascal Verseux. 

La présentation ayant servi de support, ainsi que ses annexes, sont disponibles avec le présent compte 
rendu sur https://www.bures-sur-yvette.fr/le-comite-citoyen-de-la-transition/ 

1. Plantations dans le cadre de « une naissance, un arbre » 

De nouveaux lieux de plantation potentielle sont proposés, dont cinq qui seraient à débitumer. Voir la 
présentation jointe, slide 2. Les membres du groupe sont invités à compléter cette liste de lieux. 

Concernant les essences, une analyse croisée des recommandations de différentes origines (ARB, PNR, 
ONF, Espaces Verts de la ville, JardinàBy…) a été faite. Les essences le plus souvent recommandées 
sont listées dans la présentation jointe, slide 3. Voir aussi le tableau complet en annexe. 

Il est convenu d’utiliser cette liste pour les prochaines plantations d’arbres en ville, avec les 
précautions suivantes : 

 Ne pas planter uniquement les 17 essences le plus souvent recommandées (3 à 6 fois), mais 
continuer à panacher avec des essences recommandées 1 ou 2 fois, en proportion 

 Notamment compléter par des arbres fruitiers, qui dans le tableau ne sont recommandés que 2 
fois voire moins 

 Attention aux essences qui bien que recommandées, sont allergènes (bouleau) ou toxiques (if) 
 A concrétiser avec les Espaces Verts de la ville, qui pourront ajouter d’autres contraintes 

(disponibilité en pépinière…) et suggestions. 

Hors opération « une naissance un arbre », une plantation participative de « haie magique » à l’ENS de 
la Guyonnerie est planifiée samedi 9 mars après-midi (dernière minute, après réunion : date risquant 
d’être repoussée). Voir détails dans la présentation jointe, slide 4. 

Le groupe serait intéressé par les retours d’expérience suivants : 
 Action : communiquer au groupe le retour d’expérience fait en 2023 sur les haies magiques 

des dernières années. 
 Action : faire avec les Espaces Verts un retour d’expérience des plantations d’arbres des 

dernières années, sachant que les statistiques en France montrent que le taux moyen de 
reprise est passé de 80% à 60-65% en deux ans. 

 

2. Biodiversité dans la forêt 

Le groupe demande à suivre l’exécution du plan d’entretien de la forêt de Bures qui a été défini avec 
l’ONF (voir article dans le Buressois de janvier, rappelé en annexe au présent compte rendu). 

Par ailleurs, le groupe décide de se saisir de deux actions complémentaires concernant la forêt : 
 Une multiplication et un élargissement des chemins a été observée, notamment du fait des 

groupes de randonneurs, coureurs et vététistes. Une demande de sensibilisation des clubs 
sportifs avait été émise lors d’une réunion précédente. Comment aller plus loin ? Faut-il 
réglementer l’accès ? Et quid des feux sauvages, et des barrières en branches construites le 
long des chemins ? 
Action : investiguer avec les services de la Ville quelle est notre latitude en termes de 
réglementation des accès, puis faire des propositions. 



 En termes de biodiversité dans la forêt, un élément important est l’accès des animaux à des 
points d’eau en toute saison. Mais quels sont précisément les points d’eau existants (en tenant 
compte des aménagements récents du bassin sur le ru d’Angoulême) ? 
Action : investiguer avec les services de la Ville et le SIAHVY si une cartographie précise des 
points d’eau de la forêt existe, puis si besoin la compléter et faire des propositions. 

 

3. Sensibilisation des habitants et formation des membres du comité 

Voir la présentation jointe, slide 5, qui présente l’avancement sur les différentes pistes évoquées lors 
de précédentes réunions. 

Avec le CAUE, une formation du comité citoyen semble peu opportune, en revanche il convient 
d’exploiter mieux ce qu’ils doivent à la Ville dans le cadre de contrats/conventions existants : 

 Action : en vue de « la fête est dans le pré » des 22-23 juin 2024, monter avec le CAUE une 
animation, par exemple avec leur « pointeuse botanique ». 

 Par ailleurs, le groupe souhaite être informé des modalités et de l’avancement de la 
végétalisation de la cour d’école des 4-Coins, menée avec le CAUE. 

Un échantillon d’un quart d’heure de la fresque de la biodiversité (« mise en bouche » sur 
l’écosystème d’une baie océanique) a été conduit en fin de réunion : 

 Action : monter une fresque de la biodiversité pour l’ensemble du comité citoyen. Rappel du 
principe : comme le groupe énergie l’avait fait avec une formation par l’ALEC, il s’agit que 
chaque groupe organise une séance de sensibilisation/formation pour l’ensemble du comité. 

Pour la sensibilisation des habitants, la piste d’une conférence de Carmen Bessa Gomes, Buressoise et 
chercheuse, sur le thème de « la nature en ville en IDF », est à nouveau évoquée : 

 Action : voir avec Carme Bessa Gomes si une conférence peut être organisée, dans le cadre de 
« la fête est dans le pré » ou autre. 

Une autre piste de sensibilisation, évoquée avec le CAUE, est de faire un retour d’expérience des 33 
jardins naturels sensibles buressois : 

 Action : faire avec le Département un retour d’expérience des jardins naturels sensibles, pour 
éventuellement capitaliser sur cette démarche et/ou la relancer. 

 
4. Opération photos des arbres buressois avec les enfants et adolescents 

Cette opération a été largement discutée à la réunion précédente. Une réunion avec la commission 
environnement du CMJ est prévue très bientôt. Cependant, par rapport aux modalités discutées 
précédemment (concours photos), une variante a été proposée. Voir la présentation jointe, slide 6 : 

 Ne pas proposer d’emblée un concours photo, donner au CMJ le but (motiver les enfants, et 
compter sur eux pour apprendre à leurs parents à connaître et aimer les arbres buressois), et 
leur demander leurs propositions 

 Si on peut les orienter, plutôt qu’un concours avec un petit nombre de gagnants, envisager une 
opération plus « contributive », par exemple un grand panneau montrant toutes les photos que 
prendraient les enfants, avec leur légende (« pourquoi j’aime cet arbre ») et leur emplacement 
sur une carte de Bures. Ce panneau pourrait être exposé par roulement (« la fête est dans le 
pré » puis écoles, collège, Grande Maison…). 
 


